
 
 

 
 
 
 
 

Participation du public – Synthèse  

 
 
 

1°) Nombre total d’observations reçues : 
 
Ce projet d’arrêté n’a suscité aucun commentaire lors de la consultation publique organisée du 27 
juin au 17 juillet 2024.  
 
2°) Synthèse des observations émises :  
 
Sans objet. 
 

Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 17 janvier 2019 relatif au régime national de 
gestion pour la pêche professionnelle de bar européen (Dicentrarchus labrax) dans le 

golfe de Gascogne (divisions CIEM VIII a, b) 
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